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(i) Indemnité d'entretien à un taux approprié au grade du

stagiaire,

(ii) Indemnité d'habillement si

pour au moins deux mois ou

(octobre à avril).

le stagiaire se trouve au Canada

pendant les mois d'hiver

(iii) Indemnité de ration, dont le montant doit être déterminé

par le Ministre de la Défense nationale, lorsque les

rations ne sont' pas fournies gratuitement au stagiaire.

(iv) Indemnité de congé de permission, s'il y en a lieu, en

fonction de la durée de la formation, et selon le barème

applicable aux membres des Forces canadiennes.

(c) Les taux de l'indemnité d'entretien et de l'indemnité

d'habillement susmentionées seront établis en accord avec les

autorités namibiennes. Les indemnités versées par le Canada

seront exemptées de l'impôt de la Namibie.

ARTICLE 5

Juridiction militaire

Durant leur période de formation au Canada, les stagiaires ne

seront pas assujettis au Code de discipline des Forces canadiennes. Les

autorités de la Namibie donneront toutefois d'avance aux stagiaires les


